
Séance ordinaire du 5 décembre 2022

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Scott, tenue
au 1070, route du Président-Kennedy, le 5 décembre 2022 à 19h30 sous la
présidence de Clément Marcoux, maire.

À cette séance ordinaire sont présents Monsieur Clément Marcoux, maire et
Messieurs les membres du Conseil.

Monsieur Frédéric Vallières Monsieur Ghislain Lowe
Monsieur Clément Roy Monsieur Pierre-Luc Langevin
Monsieur Scott Mitchell Monsieur Johnny Carrier

Monsieur Michel Lefebvre, directeur général et greffier-trésorier est aussi présent
accompagné de Véronic Turgeon, adjointe à la direction.

Ouverture de l’assemblée

Les membres du conseil présents à l’ouverture de la séance formant quorum, le
maire procède à l’ouverture de l’assemblée.

6135-12-22  Ordre du jour

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre-Luc Langevin

ET RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter l’ordre du jour tel que déposé.

· Adoption de l’ordre du jour
· Adoption des procès-verbaux et suivis
· Vérification des comptes du mois de novembre s’élevant à 155 138.66 $
· Administration :

· Avis de motion et dépôt du projet de règlement 460-2022 modifiant le
Règlement de construction 200-2007 concernant un règlement de
concordance relatif à l’ajout de disposition en lien avec les matériaux
de construction

· Avis motion et dépôt du projet de règlement 461-2022 modifiant le
Règlement de zonage 198-2007 concernant un règlement de
concordance relatif à l’ajout de dispositions en lien avec les activités
agrotouristiques et les conteneurs maritimes

· Avis de motion numéro 462-2022 modifiant le Règlement sur les
permis et certificats numéro 202-2007 afin d’y modifier des
dispositions en lien avec les certificats d’autorisation

· Avis de motion et dépôt du projet de règlement 463-2022 relatif aux
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)

· Dépôt du calendrier des séances ordinaires pour l’année 2023
· Fermeture du bureau municipal pour la période des fêtes
· Nomination d’un substitut pour siéger au conseil de la MRC de La

Nouvelle-Beauce
· Dépôt de la liste des personnes endettées pour taxes envers la

municipalité
· Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires
· Entente intermunicipale pour la fourniture de services techniques en

informatique
· Octroi du mandat révisé de l’étude géotechnique et de la caractérisation

environnementale – 2e Rue



· Autorisation de signature pour les consentements à une vérification des
antécédents pour œuvrer auprès des personnes vulnérables

· Obligation de libérer les terrains municipaux, lots # 6 411 324 et 6 411
325

· Suggestion de la toponymie d’une nouvelle rue
· Service d’urbanisme

· Adoption de la résolution PPCMOI pour l’ajout d’un usage - Terre
d’Accueil (jumelés)

· Suivi des constats d’infraction
· Service de gestion de l’eau potable

· Dépôt de deux soumissions pour la réparation de deux pompes
Varia

· Redevance pour contribuer au financement – nettoyage de rue
Dépôt des communications reçues :

· Demande d’appui aux Producteurs et productrices acéricoles du Québec
· Demande de prolongation pour la signature de l’acte de vente – lot

5 559 541
· Période de questions

6136-12-22 Adoption des procès-verbaux et suivis

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er novembre 2022 et de la
séance extraordinaire du 18 novembre 2022;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frédéric Vallières

ET RÉSOLU UNANIMEMENT que les procès-verbaux de la séance ordinaire du
1er novembre 2022 et la séance extraordinaire du 18 novembre 2022, soient adoptés
tels que rédigés.

6137-12-22 Comptes du mois

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Ghislain Lowe

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE les comptes du mois de novembre s’élevant
à 155 138.66 $, soient acceptés et payés tels que présentés.

Avis de motion Avis de motion du règlement 460-2022, modifiant le Règlement de
no.460-2022 construction 200-2007 concernant un règlement de concordance relatif à

l’ajout de dispositions en lien avec les matériaux de construction

Avis de motion est donné par le conseiller Ghislain Lowe que lors d’une prochaine
séance du conseil, un règlement sera adopté pour modifier le Règlement de
construction 200-2007 concernant un règlement de concordance relatif à l’ajout de
dispositions en lien avec les matériaux de construction.



6138-12-22 Dépôt du projet de règlement 460-2022, modifiant le Règlement de
Proj. règl. construction 200-2007 concernant un règlement de concordance relatif à
no. 460-2022 l’ajout de dispositions en lien avec les matériaux de construction

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scott a adopté le Règlement de
construction 200-2007 conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, c. A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021 modifiant le schéma
d’aménagement de la MRC de la Nouvelle-Beauce afin notamment d’y encadrer
l’utilisation des conteneurs maritime est entré en vigueur le 16 décembre 2021;

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021, était accompagné du document
indiquant la nature des modifications que la Municipalité doit apporter à son
règlement de construction conformément à l’article 53.11.4 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, la Municipalité doit adopter tout règlement de concordance dans les 6
mois qui suivent l’entrée en vigueur de la modification au schéma;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Ghislain Lowe

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le règlement numéro 460-2022 modifiant le
Règlement de construction afin d’assurer la concordance au schéma soit adopté.

Avis de motion Avis de motion du règlement 461-2022, modifiant le Règlement de zonage
no. 461-2022 numéro 198-2007 concernant un règlement de concordance relatif à l’ajout de

dispositions en lien avec les activités agrotouristiques et les conteneurs
maritimes

Avis de motion est donné par le conseiller Frédéric Vallières que lors d’une
prochaine séance du conseil, un règlement sera adopté pour modifier le Règlement
de zonage numéro 198-2007 concernant un règlement de concordance relatif à
l’ajout de dispositions en lien avec les activités agrotouristiques et les conteneurs
maritimes

6139-12-22 Dépôt du projet de règlement 461-2022, modifiant le Règlement de zonage
Proj. règl. numéro 198-2007 concernant un règlement de concordance relatif à l’ajout de
no. 461-2022 dispositions en lien avec les activités agrotouristiques et les conteneurs

maritimes

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scott a adopté le Règlement de zonage
numéro 198-2007 conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, c. A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021 modifiant le schéma
d’aménagement de la MRC de la Nouvelle-Beauce afin notamment d’y encadrer
l’utilisation des conteneurs maritimes est entré en vigueur le 16 décembre 2021;

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021, était accompagné du document
indiquant la nature des modifications que la Municipalité doit apporter à son
règlement de zonage conformément à l’article 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme;



CONSIDÉRANT QUE en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, la Municipalité doit adopter tout règlement de concordance dans les 6
mois qui suivent l’entrée en vigueur de la modification au schéma;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frédéric Vallières

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le projet de règlement numéro 461-2022
modifiant le Règlement de zonages numéro 198-2007 afin d’assurer la concordance
au schéma soit adopté.

Avis de motion Avis de motion du règlement 462-2022, modifiant le Règlement sur les permis
no. 462-2022 et certificats numéro 202-2007 afin d’y modifier des dispositions en lien avec

les certificats d’autorisation

Avis de motion est donné par le conseiller Scott Mitchell que lors d’une prochaine
séance du conseil, un règlement sera adopté pour modifier le Règlement sur les
Permis et certificat numéro 202-2007 afin d’y modifier des dispositions en lien avec
les certificats d’autorisation

6140-12-22 Dépôt du projet de règlement 462-2022, modifiant le Règlement sur les permis
Proj. règl. et certificats numéro 202-2007 afin d’y modifier des dispositions en lien avec
no. 462-2022 les certificats d’autorisation

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scott a adopté le Règlement sur les
permis et certificats numéro 202-2007 conformément à la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite assujettir l’ajout et la modification
d’équipement destiné à une activité agrotouristique à un certificat d’autorisation;

CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, la Municipalité doit modifier le Règlement
sur les permis et certificats;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Scott Mitchell

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le projet de règlement numéro 462-2022
modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro 202-2007 afin
d’assujettir l’ajout et la modification d’équipements destinés à une activité
agrotouristique à un certificat d’autorisation soit adopté;

Avis de motion Avis de motion du règlement 463-2022, relatif aux plans d’implantation et
no. 463-2022 d’intégration architecturale (PIIA)

Avis de motion est donné par le conseiller Pierre-Luc Langevin que lors d’une
prochaine séance du conseil, un règlement relatif aux plans d’implantation et
d’intégration architecturale sera adopté

6141-12-22 Dépôt du projet de règlement 463-2022, relatif aux plans d’implantation et
Proj. règl. d’intégration architecturale (PIIA)
no. 463-2022

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la
Municipalité, constitué en vertu d’un règlement adopté conformément à Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1);



CONSIDÉRANT les pouvoirs conférés à une municipalité dotée d’un CCU par la
section VIII du chapitre IV du titre I de la loi susdite d’adopter un règlement sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale;

CONSIDÉRANT l’objectif de ce type de règlement, soit d’habiliter le conseil de la
Municipalité à assujettir la délivrance de permis de construction et de lotissement
ainsi que de certificats d’autorisation à l’approbation de plans d’implantation et
d’intégration architecturale (PIIA);

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021 modifiant le schéma
d’aménagement de la MRC de la Nouvelle-Beauce afin notamment d’y encadrer
les activités agrotouristiques est entré en vigueur le 16 décembre 2021;

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021, était accompagné du document
indiquant la nature des modifications que la Municipalité doit apporter à sa
règlementation conformément à l’article 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme;

CONSIDÉRANT QU'en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, la municipalité doit adopter tout règlement de concordance dans les 6
mois qui suivent l’entrée en vigueur de la modification au schéma;

CONSIDÉRANT QUE le règlement 415-05-2021 dicte des normes qui visent
l’implantation des activités agrotouristiques sur le territoire de la MRC;

CONSIDÉRANT QU'afin d’être en concordance avec le schéma, la Municipalité
souhaite encadrer les constructions et équipements destinés aux activités
agrotouristiques, via des critères et objectifs au présent règlement;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre-Luc Langevin

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE soit adopté le règlement 463-2022 sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale afin d’assurer la concordance
au Schéma.

6142-12-22 Dépôt du calendrier des séances ordinaires pour l’année 2023

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le
conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses
séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de
chacune;

CONSIDÉRANT QUE la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour
2023 débuteront à 19h30 et se tiendront aux dates suivantes :

16 janvier 2023

6 février 2023

6 mars 2023

3 avril 2023

1er mai 2023

5 juin 2023

3 juillet 2023

14 août 2023



11 septembre 2023

2 octobre 2023

6 novembre 2023

4 décembre 2023

IL EST PROPOSÉ par Johnny Carrieer

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le Conseil municipal accepte le calendrier
de ses séances ordinaires pour l’année 2023.

6143-12-22 Fermeture du bureau municipal pour la période des fêtes

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le bureau municipal sera fermé à partir du
23 décembre et jusqu’au 6 janvier inclusivement.

6144-12-22 Nomination d’un substitut pour siéger au conseil de la MRC de La Nouvelle-
Beauce

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 210.24 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale, le conseil peut nommer un substitut du maire pour siéger à
la MRC de La Nouvelle-Beauce afin de remplacer le maire lorsque celui-ci ne peut
y siéger;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 359 de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités, la MRC de la Nouvelle-Beauce doit avoir en
possession, une copie de la déclaration d’intérêts pécuniaires à jour du maire et du
substitut afin que ceux-ci puissent siéger à la MRC;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Scott Mitchell

ET RÉSOLU UNANIMEMENT de nommer Frédéric Vallières à titre de substitut
au maire pour siéger au conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce.  Cette
nomination est valide jusqu’au 31 décembre 2023.

ET d’autoriser la transmission à la MRC de La Nouvelle-Beauce des déclarations
d’intérêts pécuniaires à jour du maire et de son substitut.

6145-12-22 Dépôt de la liste des personnes endettées pour taxes envers la municipalité

CONSIDÉRANT le dépôt de la liste des comptes en souffrance, en date du jour.

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE les conseillers acceptent et affirment avoir
reçu la liste des comptes en souffrance et autorise la direction à faire l’envoi d’un
dernier avis.



QUE si les comptes en souffrance ne sont pas payés, le conseil autorise la direction
à transmettre la liste à la MRC de La Nouvelle-Beauce afin qu’elle entreprenne les
procédures conformément aux articles 1022 et suivant du Code municipal.

Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires

Monsieur Clément Marcoux, maire ainsi que Messieurs les conseillers Frédéric
Vallières, Ghislain Lowe, Clément Roy, Pierre-Luc Langevin, Johnny Carrier et
Scott Mitchell, déposent leur déclaration d’intérêt pécuniaire devant le Conseil
municipal et devant la direction.

6146-12-22 Entente intermunicipale pour la fourniture de services techniques en
informatique

ATTENDU que la MRC de La Nouvelle-Beauce et certaines municipalités de son
territoire se partagent une ressource commune au niveau de la fourniture de services
techniques en informatique;

ATTENDU qu’une entente intermunicipale a été signée avec ces municipalités :
Saints-Anges, Vallée-Jonction, Saint-Elzéar, Sainte-Marguerite, Sainte-Hénédine,
Scott, Saint-Isidore et Saint-Lambert-de-Lauzon;

ATTENDU qu’une aide financière a été accordée par le MAMH pour cette entente
intermunicipale;

ATTENDU que la municipalité de Frampton a manifesté son intérêt par résolution
à adhérer à cette entente intermunicipale le 30 octobre 2022;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frédéric Vallières

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil autorise l’intégration de la
municipalité de à l’entente intermunicipale relative à la fourniture de services
techniques en informatique entre la MRC de La Nouvelle-Beauce et des
municipalités de son territoire.

QUE le maire (en son absence le pro-maire) et le directeur général (en son absence
la directrice générale adjointe) sont autorisés à signer l’addenda à cette entente
intermunicipale.

6147-12-22 Octroi du mandat révisé de l’étude géotechnique et de la caractérisation
environnementale – 2e Rue

CONSIDÉRANT que lors de la séance extraordinaire du 12 octobre 2022, le
Conseil municipal a octroyé le mandat à Géotex pour la réalisation d’une étude
géotechnique pour le parc industriel et pour la 2e Rue (résolution 6103-10-22);

CONSIDÉRANT QU’en raison du refus de deux des quatre propriétaires à signer
l’autorisation de passage en faveur de la municipalité afin d’accéder au parc
industriel et d’autoriser la prise d’information pour réaliser l’étude et la
caractérisation;

CONSIDÉRANT le dépôt du bordereau de prix avec le programme révisé pour le
projet de la 2e Rue au montant de 64 064.95 $ (avant taxes);

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Ghislain Lowe



ET RÉSOLU UNANIMEMENT l’acceptation du mandat révisé pour l’étude
géotechnique et la caractérisation environnementale de la 2e Rue au montant de
64 064.95 $ (avant taxes).

6148-12-22 Autorisation de signature pour les consentements à une vérification des
antécédents pour œuvrer auprès des personnes vulnérables

CONSIDÉRANT QUE la loi prévoit une vérification des antécédents judiciaires en
vue d’un travail auprès de personnes vulnérables lorsque la nature du poste confère
à son titulaire une autorité sur des enfants ou des personnes vulnérables ou leur
inspire confiance;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit fournir une résolution mandatant des
signataires pour les demandes de vérification des antécédents dans le cadre des
embauches pour le terrain de jeux et la piscine;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frédéric Vallières

ET RÉSOLU UNANIMEMENT d’autoriser Sandra Perreault, directrice des loisirs
et Laurie Morissette, coordonnatrice aux loisirs à signer les formulaires de
vérification des antécédents pour œuvrer auprès des personnes vulnérables.

QUE Madame Sandra Perreault soit autorisée à signer le protocole d’entente déposé
par la Sûreté du Québec.

6149-12-22 Obligation de libérer les terrains municipaux, lots # 6 411 324 et 6 411 325

CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Services Boismax entrepose son bois sur les
terrains appartenant à la municipalité, lots 6 411 324 et 6 411 325;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil municipal ordonne à l’entreprise
Services de Boismax de retirer le bois qui se trouve sur les deux terrains
municipaux, et ce, d’ici le 15 décembre 2022.

6150-12-22 Suggestion de la toponymie d’une nouvelle rue

CONSIDÉRANT la demande par le promoteur pour la nomenclature d’une
nouvelle rue, soit le nom suggéré Marie-Flore;

CONSIDÉRANT QUE la commission de toponymie a confirmé que le nom de rue
suggéré respecte les critères de choix et les règles d’écriture;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre-Luc Langevin

ET RÉSOLU UNANIMEMENT l’acceptation du nom Marie-Flore.

6151-12-22 Adoption de la résolution PPCMOI pour l’ajout d’un usage - Terre d’Accueil
(jumelés)

CONSIDÉRANT le règlement de zonage 198-2007;



CONSIDÉRANT QUE la municipalité détient un règlement sur les projets
particuliers de construction ou occupation d’un immeuble (PPCMOI) et que
l’objectif de ce type de règlement soit d’habiliter le conseil de la municipalité à
autoriser, sur demande et à certaines conditions, un projet particulier de
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble qui déroge à l’un ou
l’autre des règlements d’urbanisme;

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation de PPCMOI déposée par Dominique
Lagrange (Terre d’Accueil), le 7 octobre 2022;

CONSIDÉRANT QUE la demande vise de reconnaître réputé conforme l’ajout
d’un usage unifamilial jumelée dans une partie de la zone RA-33, soit uniquement
les lots 6 528 196 à 6 528 223;

CONSIDÉRANT les critères d’évaluation de demandes prévus au règlement 443-
2021 PPCMOI;

CONSIDÉRANT QUE l’affichage commercial est représenté tel un ensemble afin
de rehausser la qualité du site;

CONSIDÉRANT le plan d’urbanisme 197-2000;

CONSIDÉRANT QUE le projet répond aux critères applicables prévus à l’article
2.2 du règlement PPCMOI;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a examiné ce projet en
fonction des critères d’évaluation fixer par le Règlement sur les projets particuliers,
de modification ou d’occupation d’un immeuble (règlement # 443-2021) et
recommande son approbation;

CONSIDÉRANT QUE le projet de résolution a été dûment déposé lors de la séance
extraordinaire du 28 octobre 2022 et que le second projet de résolution a été déposé
lors de la séance extraordinaire du 18 novembre 2022,

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil municipal accepte la demande
pour l’ajout d’usage unifamilial jumelée dans une partie de la zone RA-33, soit
uniquement les lots 6 528 196 à 6 528 223.

6152-12-22 Suivi des constats d’infractions

CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’envoi de plusieurs avis d’infraction, le
14 octobre 2022, 3 constats d’infraction ont été envoyés;

CONSIDÉRANT QUE les personnes concernées avaient 30 jours pour payer le
constat, mais que deux constats d’infraction ne sont toujours pas payés à ce jour;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Scott Mitchell

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE les constats d’infraction soient maintenus.



6153-12-22 Dépôt de deux soumissions pour la réparation de deux pompes

CONSIDÉRANT QUE la pompe 2 du poste de pompage 8 et la pompe 2 du poste
de pompage 3 doivent être réparées;

CONSIDÉRANT les deux soumissions de la compagnie Xylem au montant total de
9 801.26 $ (avant taxes);

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil accepte les deux soumissions de
la compagnie Xylem au montant total de 9 801.26 $ (avant taxes) qu’on le prend à
même le budget de fonctionnement.

6154-12-22 Redevance pour contribuer au financement – nettoyage de rues

CONSIDÉRANT QUE l’article 1000.6 du Code municipal du Québec énonce que
toute municipalité locale peut exiger toute redevance pour contribuer au
financement d’un régime de réglementation relevant d’une de ses compétences. La
redevance peut aussi avoir pour but principal de favoriser, par son influence sur le
comportement des personnes, l’atteinte des objectifs du régime;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire adopter un règlement afin d’exiger
une redevance pour le nettoyage de rues;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Scott Mitchell

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le Conseil municipal accepte d’adopter un
règlement afin de créer un fond de redevance qui vise à financer une dépense liée
au nettoyage de rues.

6155-12-22 Demande d’appui aux Producteurs et productrices acéricoles du Québec

ATTENDU QUE l’acériculture est une activité importante qui contribue à l’essor
économique à la vitalité des municipalités et des MRC en région acéricole,
notamment par ses 13 300 producteurs et productrices regroupés au sein de
8 000 entreprises;

ATTENDU QUE le Québec est un leader mondial de la production de sirop d’érable
représentant 71 % de l’ensemble de la production;

ATTENDU QUE les exportations des produits de l’érable sont en forte hausse ces
dernières années, dont 21 % en 2020 et 22 % en 2021;

ATTENDU QUE les produits de l’érable faits au Québec sont exportés dans
71 pays;

ATTENDU QUE la production de sirop d’érable du Québec a atteint un nouveau
sommet avec une production de 211 millions de livres en 2022;

ATTENDU QUE cette production record engendrera pour la période
12 582 emplois équivalents temps plein, contribuera à hauteur de 1,133 milliard de
dollars au produit intérieur brut (PIB) et des revenus en taxes et impôts de
142,87 millions de dollars au Québec et dans le reste du Canada;



ATTENDU QUE le gouvernement du Québec doit maximiser les bénéfices
économiques et sociaux des ressources naturelles appartenant à tous les Québécois
et toutes les Québécoises;

ATTENDU QUE les bienfaits écologiques des superficies d’érablière actuellement
en production acéricole sont évalués à 1,62 milliard de dollars par année;

ATTENDU QUE pour le même 100 hectares d’une érablière en forêt publique, les
retombées économiques de la production et la transformation de sirop d’érable sont
de 40 à 75 % supérieurs à la récolte et la transformation de feuillus durs;

ATTENDU QUE l’acériculture est une activité durable qui permet la cohabitation
des usages en forêt publique et la préservation de la faune et de la flore;

ATTENDU QUE le sirop d’érable fait partie de l’identité culturelle et
gastronomique québécoise et que le gouvernement du Québec a désigné les
traditions du temps des sucres comme élément du patrimoine immatériel du
Québec;

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a
présenté le 26 mai 2022 son Plan directeur ministériel pour le développement de
l’acériculture en forêt publique (Plan directeur) qui a pour objectif d’encadrer, de
manière cohérente à l’échelle provinciale, le développement de l’acériculture en
forêt publique;

ATTENDU QUE le Plan directeur a fait l’objet de consultations publiques jusqu’au
26 juillet 2022;

ATTENDU QUE le MFFP et les Producteurs et productrices acéricoles du Québec
(PPAQ) sont présentement en négociations sur le développement de l’acériculture
en forêt publique;

ATTENDU QUE les PPAQ estiment qu’il faudra l’ajout de 36 millions d’entailles
supplémentaires en forêt publique d’ici 2080, ce qui représente 200 000 hectares de
forêt publique, pour assurer le futur à court, moyen et long terme de l’acériculture
au Québec;

ATTENDU QU’il est nécessaire de protéger le potentiel acéricole et les érables du
Québec pour assurer le développement de l’industrie acéricole.

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Johnny Carrier

ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

· De reconnaître l’importante contribution économique, sociale et
environnementale de l’acériculture pour les régions du Québec;

· D’appuyer les PPAQ dans leurs représentations auprès du MFFP afin que le
ministère favorise les différents usages en forêt publique dans une vision à long
terme qui concilie les intérêts de la sylviculture avec l’acériculture en assurant la
sauvegarde du potentiel acéricole nécessaire à la croissance de l’industrie de
l’érable, et ce dans une perspective de conservation du patrimoine forestier
québécois.



6156-12-22 Demande de prolongation pour la signature de l’acte de vente – lot 5 559 541

CONSIDÉRANT la demande de prolongation du délai de signature du contrat de
vente devant notaire, jusqu’au 28 février 2023 ;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frédéric Vallières

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil accepte de prolonger de délai pour
la signature de l’acte de vente jusqu’au 28 février 2023.

Je, Clément Marcoux, maire atteste que la signature du présent procès-verbal
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens
de l’article 142 (2) du Code municipal.

N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le conseiller
Frédéric Vallières à 20h08.

Clément Marcoux, maire Michel Lefebvre, dir. gén. & gref.-trés.


